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I – Normes de référence 
 

A - Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 
 

- Article 6 
La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et 
emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 

- Article 11 
La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout 
citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas 
déterminés par la loi. 

 

- Article13 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 

 

- Article 16 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution. 

 

 

B - Constitution du 4 octobre 1958 
 
Titre V - Des rapports entre le Gouvernement et le Parlement 

 

- Article 34 
(…) 

La loi fixe les règles concernant : 

- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés 
publiques ; les sujétions imposées par la Défense Nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ; 

(…) 

La loi détermine les principes fondamentaux : 

- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 

(…) 
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II – Jurisprudence du Conseil constitutionnel  
 

A - La liberté d’expression et le pluralisme des courants de pensées et 
d’opinions 

 

- Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986, cons. 11, 35 et 36 – 
Loi relative à la liberté de communication 
11. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même un objectif de 
valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est une des conditions de la démocratie ; que la 
libre communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la Déclaration des Droits de 
l'Homme et du Citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s'adressent les moyens de 
communication audiovisuelle n'était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur public que 
dans celui du secteur privé, de programmes qui garantissent l'expression de tendances de caractères différents 
dans le respect de l'impératif d'honnêteté de l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser est que les 
auditeurs et les téléspectateurs qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée par 
l'article 11 de la Déclaration de 1789 soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni 
les pouvoirs publics puissent y substituer leurs propres décisions, ni qu'on puisse en faire les objets d'un 
marché ; 

(…) 

35. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant : ... les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » ; qu'en raison de 
l'insuffisance des règles énoncées par les articles 39 et 41 de la loi pour limiter les concentrations 
susceptibles de porter atteinte au pluralisme, le législateur a méconnu sa compétence au regard de 
l'article 34 de la Constitution ; qu'au demeurant, du fait des lacunes de la loi, risquent de se développer, en 
particulier dans une même zone géographique, des situations caractérisées par des concentrations, non 
seulement dans le domaine de l'audiovisuel, mais également au regard de l'ensemble des moyens de 
communication dont l'audiovisuel est une des composantes essentielles ; 

36. Considérant qu'en l'état, les dispositions des articles 39 et 41 de la loi ne satisfont pas, à elles seules, à 
l'exigence constitutionnelle de préservation du pluralisme, ni dans le secteur de la communication 
audiovisuelle, ni dans celui de la communication en général ; que par suite, les articles 39 et 41 de la loi doivent 
être déclarés non conformes à la Constitution ; que, par voie de conséquence, doit être supprimée dans le texte 
de l'article 77 la mention de l'article 39 ; 

 

- Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989, cons. 25 à 27 – 
Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
25. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : « La libre 
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme ; tout citoyen peut 
donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté, dans les cas déterminés par la 
loi » ; 

26. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour fixer 
les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, 
de concilier, en l'état actuel des techniques et de leur maîtrise, l'exercice de la liberté de communication telle 
qu'elle résulte de l'article 11 de la Déclaration des Droits de l'Homme, avec, d'une part, les contraintes 
techniques inhérentes aux moyens de la communication audiovisuelle et, d'autre part, les objectifs de 
valeur constitutionnelle que sont la sauvegarde de l'ordre public, le respect de la liberté d'autrui et la 
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préservation du caractère pluraliste des courants d'expression socioculturels auxquels ces modes de 
communication, par leur influence considérable, sont susceptibles de porter atteinte ; 

27. Considérant que, pour la réalisation de ces objectifs de valeur constitutionnelle, il est loisible au législateur 
de soumettre les différentes catégories de services de communication audiovisuelle à un régime 
d'autorisation administrative ; qu'il lui est loisible également de charger une autorité administrative 
indépendante de veiller au respect des principes constitutionnels en matière de communication audiovisuelle ; 
que la loi peut, de même, sans qu'il soit porté atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, doter l'autorité 
indépendante chargée de garantir l'exercice de la liberté de communication audiovisuelle de pouvoirs de 
sanction dans la limite nécessaire à l'accomplissement de sa mission ; 

 

- Décision n° 93-333 du 21 janvier 1994, cons. 3, 7, 10 à 15, 17, 23, 26 et 32 – 
Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
3. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même un objectif de 
valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est une des conditions de la démocratie ; que la 
libre communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la Déclaration de 1789, ne serait 
pas effective si le public auquel s'adressent les moyens de communication audiovisuels n'était pas à même de 
disposer, aussi bien dans le cadre du secteur privé que dans celui du secteur public, de programmes qui 
garantissent l'expression de tendances de caractère différent dans le respect de l'impératif d'honnêteté de 
l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser est que les auditeurs et les téléspectateurs qui sont au nombre 
des destinataires essentiels de la liberté proclamée par l'article 11 précité soient à même d'exercer leur libre 
choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs publics puissent y substituer leurs propres décisions ni qu'on 
puisse en faire les objets d'un marché ; 

(…) 

7. Considérant que par les dispositions susmentionnées, le législateur a entendu soumettre la faculté nouvelle 
qu'il ouvrait aux conditions édictées à l'article 28 de la loi ; que notamment l'autorisation prévue suppose 
qu'ait été conclue préalablement une convention entre le Conseil supérieur de l'audiovisuel au nom de l'Etat 
et le service de télévision concerné ; qu'en vertu des dispositions de ladite loi et notamment de ses articles 1er et 
27, celle-ci doit fixer dans le respect de l'honnêteté et du pluralisme de l'information et des programmes, 
des règles applicables au service en prenant en compte les exigences de l'égalité de traitement entre les 
différents services et les conditions de concurrence propres à chacun d'eux ; que les dispositions de 
l'article 7 de la loi déférée ne dérogent pas aux règles prohibant ou limitant le cumul des autorisations 
relatives à des services de télévision édictées par les articles 41, 41-1 et 41-2 de la loi du 30 septembre 1986 ; 
que les « décrochages locaux » autorisés doivent être réalisés sous la seule responsabilité éditoriale du service 
de télévision concerné ; qu'ils sont limités à trois heures par jour sauf dérogation du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel lequel est tenu sous le contrôle du juge d'observer l'ensemble des obligations qui lui incombent ; 
que par ailleurs, les dispositions de l'article 7 interdisent le recours à la publicité et au parrainage en vue 
notamment de ne pas porter atteinte aux conditions pluralistes d'exercice de la liberté de communication par la 
presse quotidienne régionale et les radios locales ; que dans ces conditions les dispositions de l'article 7 ne 
peuvent être regardées comme méconnaissant l'objectif à valeur constitutionnelle du pluralisme ; 

(…) 

- En ce qui concerne le respect du pluralisme : 

10. Considérant que les dispositions contestées relatives aux conditions de renouvellement des autorisations 
doivent être interprétées et mises en oeuvre au regard des principes posés par l'article 1er de la loi susvisée du 30 
septembre 1986 ; qu'en particulier il appartient au Conseil supérieur de l'audiovisuel de veiller à assurer l'égalité 
de traitement, à favoriser la libre concurrence et à assurer la qualité et la diversité des programmes ; 

11. Considérant que, pour la mise en oeuvre de cette procédure et notamment pour décider d'une reconduction 
d'une autorisation hors appel aux candidatures, le Conseil supérieur de l'audiovisuel doit s'assurer par tous les 
moyens d'information et de contrôle dont il dispose qu'est respecté le pluralisme sur le plan national ou sur le 
plan régional et local ; 
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12. Considérant que la décision quant à la possibilité de reconduire une autorisation hors appel à 
candidatures doit intervenir un an avant l'expiration de celle-ci et être publiée au Journal officiel ; que dans 
l'affirmative, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut de sa propre initiative et avec l'accord du titulaire de 
l'autorisation modifier la convention prévue à l'article 28 de la loi susvisée du 30 septembre 1986 ; qu'ainsi les 
modifications peuvent porter notamment sur la durée et les caractéristiques du programme, le temps consacré à 
la diffusion d’œuvres d'expression originale française ou européenne, la part du chiffre d'affaires consacrée à 
l'acquisition de droits cinématographiques d'expression française, la diffusion de programmes éducatifs et 
culturels, le temps maximum consacré à la publicité, le concours au soutien de l'industrie cinématographique et 
de l'industrie de programmes audiovisuels ; qu'il est précisé par l'article contesté qu'à défaut d'accord au moins 
six mois avant la date d'expiration de l'autorisation pour les services de télévision et de radiodiffusion sonore, 
l'autorisation n'est pas reconduite hors appel aux candidatures ; que cette nouvelle décision est à son tour 
publiée au Journal officiel ; que dans ce cas, une nouvelle autorisation d'usage de fréquences ne peut être 
délivrée par le Conseil supérieur de l'audiovisuel que conformément aux articles 29 et 30 de la loi susvisée du 
30 septembre 1986 ; 

13. Considérant qu'il incombera ainsi au Conseil supérieur de l'audiovisuel de tenir compte dans tous les 
cas du comportement passé du titulaire de l'autorisation initiale et de veiller, dans le cadre de la nouvelle 
discussion, qui peut être globale, de la convention qui le lie, à ce qu'il respecte ses obligations destinées à 
assurer une expression libre et pluraliste des idées et des courants d'opinion ; que c'est à la condition d'un 
accord sur ces obligations que le Conseil supérieur de l'audiovisuel, autorité indépendante garante de 
l'exercice de la liberté de communication, peut notamment décider de reconduire l'autorisation hors appel 
aux candidatures ; 

14. Considérant d'ailleurs que, dans l'exercice de ses compétences, le Conseil supérieur de l'audiovisuel sera, à 
l'instar de toute autorité administrative, soumis à un contrôle de légalité qui pourra être mis en oeuvre tant par le 
Gouvernement, que par toute personne qui y aurait intérêt ; qu'il incombera à la juridiction administrative de 
veiller tout particulièrement au respect de l'objectif du pluralisme ; 

15. Considérant que dans ces conditions, la disposition contestée n'est pas par elle-même de nature à mettre en 
cause cet objectif à valeur constitutionnelle ; 

(…) 

23. Considérant qu'en édictant les dispositions critiquées, le législateur a pu estimer que la procédure d'appel à 
candidatures définie aux articles 29 et 30 de la loi du 30 septembre 1986 était inadaptée par sa lourdeur à des 
expériences occasionnelles ou saisonnières ; qu'il n'a entendu déroger ni aux principes posés par l'article 1er de 
la loi du 30 septembre 1986 susvisée ni aux dispositions de l'article 28 de la même loi qui imposent que soit 
conclue une convention entre le Conseil supérieur de l'audiovisuel au nom de l'Etat et la personne qui demande 
l'autorisation non plus qu'aux règles relatives à la transparence et au contrôle des concentrations prévues par les 
articles 35 à 41-3 de la loi précitée du 30 septembre 1986 ; qu'enfin une telle autorisation de caractère 
temporaire doit être entendue comme ne permettant pas de renouvellement immédiat au regard des règles fixées 
par les articles 29 et 30 de ladite loi en matière d'appel à candidatures ; que sous cette réserve d'interprétation, 
les dispositions de l'article 11 de la loi déférée ne méconnaissent aucune règle ni aucun principe de valeur 
constitutionnelle ; 

(…) 

26. Considérant ainsi qu'il a été dit ci-dessus que l'objectif du pluralisme doit s'analyser comme permettant 
au public de disposer aussi bien dans le cadre du secteur privé que dans celui du secteur public de 
programmes qui garantissent l'expression de tendances de caractère différent dans le respect de 
l'honnêteté de l'information ; 

(…) 

32. Considérant que l'élévation du plafond prévue par l'article contesté doit s'apprécier au regard de la 
modification de la disposition de l'article 41-3 de la loi de 1986 que cet article comporte ; qu'en effet, celui-ci 
renvoie non seulement à une définition du réseau national de radiodiffusion sonore fondée sur le seul effectif 
des populations recensées dans les zones desservies fixé à trente millions d'habitants minimum, mais encore à 
la prise en compte de réseaux constitués de tout service ou ensemble de services diffusant un même programme 
pour une proportion majoritaire du temps d'antenne de chaque service ; que ce changement de définition est de 
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nature à permettre de prendre en compte de manière cumulée la desserte des radios diffusant pour une large part 
des programmes identiques ; qu'eu égard à la desserte assurée tant par l'ensemble des opérateurs de 
radiodiffusion et plus particulièrement par les opérateurs privés, le législateur a pu, dans ces conditions, relever 
à 150 millions l'effectif maximal des populations recensées dans les zones desservies sans porter d'atteinte 
caractérisée à l'objectif constitutionnel du pluralisme ; 

 

- Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000, cons. 8 à 10 – 
Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
- Sur les normes constitutionnelles applicables : 

8. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi. » ; 

9. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même un objectif de 
valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est une des conditions de la démocratie ; que la 
libre communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s'adressent les moyens de 
communication audiovisuels n'était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur privé que dans 
celui du secteur public, de programmes qui garantissent l'expression de tendances de caractère différent dans le 
respect de l'impératif d'honnêteté de l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser est que les auditeurs et 
les téléspectateurs qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée par l'article 11 précité 
soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs publics puissent y 
substituer leurs propres décisions ni qu'on puisse en faire les objets d'un marché ; 

10. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour fixer 
les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, 
de concilier, en l'état de la maîtrise des techniques et des nécessités économiques d'intérêt général, 
l'exercice de la liberté de communication résultant de l'article 11 de la Déclaration de 1789 avec d'une part, 
les contraintes inhérentes aux moyens de la communication audiovisuelle et de ses opérateurs et d'autre 
part, les objectifs de valeur constitutionnelle que sont la sauvegarde de l'ordre public, la liberté d'autrui 
et la préservation du caractère pluraliste des courants d'expression socioculturels, auxquels ces modes de 
communication, par leur influence considérable, sont susceptibles de porter atteinte ; 

 

- Décision n° 2001-450 DC du 11 juillet 2001, cons. 13 à 21 – 
Loi portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif et culturel 
13. Considérant que les requérants reprochent aux nouvelles dispositions, d'une part, de diminuer « de façon 
excessive la portée des dispositions législatives assurant la limitation des concentrations dans le secteur de la 
communication audiovisuelle » et, d'autre part, de « porter atteinte à la liberté des personnes possédant ou 
contrôlant des services de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre et à la liberté des auditeurs de ces 
services » ; 

14. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration de 1789 : « La libre communication des pensées 
et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer 
librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi. » ; 

15. Considérant que le pluralisme des courants d'expression socioculturels est en lui-même un objectif de 
valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est l'une des conditions de la démocratie ; que la 
libre communication des pensées et des opinions, garantie par l'article 11 de la Déclaration, ne serait pas 
effective si le public auquel s'adressent les moyens de communication audiovisuels n'était pas à même de 
disposer, aussi bien dans le cadre du secteur privé que dans celui du secteur public, de programmes qui 
garantissent l'expression de tendances de caractère différent dans le respect de l'impératif d'honnêteté de 
l'information ; 
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16. Considérant qu'il appartient au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour fixer 
les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, 
de concilier, en l'état de la maîtrise des techniques et des nécessités économiques, l'exercice de la liberté 
de communication résultant de l'article 11 de la Déclaration de 1789 avec, d'une part, les contraintes 
inhérentes à la communication audiovisuelle et, d'autre part, les objectifs de valeur constitutionnelle que 
sont la sauvegarde de l'ordre public, le respect de la liberté d'autrui et la préservation du caractère 
pluraliste des courants d'expression socioculturels, auxquels ces modes de communication, par leur 
influence, sont susceptibles de porter atteinte ; 

17. Considérant que le I de l'article 17 de la loi déférée a pour effet de compléter le I de l'article 39 de la loi 
susvisée du 30 septembre 1986 qui, dans sa rédaction issue de la loi susvisée du 1er août 2000, dispose : « Une 
même personne physique ou morale agissant seule ou de concert ne peut détenir, directement ou indirectement, 
plus de 49 % du capital ou des droits de vote d'une société titulaire d'une autorisation relative à un service 
national de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre » ; qu'à cette phrase sont ajoutés les mots suivants : 
« dont l'audience moyenne annuelle par voie hertzienne terrestre, par câble et par satellite, tant en mode 
analogique qu'en mode numérique, dépasse 2,5 % de l'audience totale des services de télévision » ; qu'il résulte 
de cet ajout que le plafond de 49 % mentionné ci-dessus ne s'appliquera plus à une société exploitant un service 
de télévision dont l'audience moyenne annuelle, tous supports confondus, ne dépassera pas 2,5 % de l'audience 
totale des services de télévision ; que le Conseil supérieur de l'audiovisuel sera chargé d'appliquer cette 
nouvelle règle dont les modalités seront fixées par décret en Conseil d'État ; qu'en cas de franchissement du 
seuil de 2,5 % de l'audience nationale, les personnes concernées disposeront d'un « délai qui ne peut être 
supérieur à un an pour se mettre en conformité avec la règle précitée » ; 

18. Considérant que ces nouvelles dispositions ont pour but de favoriser l'introduction de la diffusion 
numérique par voie hertzienne terrestre des services de télévision privés ; qu'à cet effet, elles permettent à une 
même personne, lorsque la part d'audience nationale du service ne dépasse pas 2,5 %, de détenir plus de 49 % 
du capital d'une société titulaire d'une autorisation relative à un service de télévision diffusé par voie hertzienne 
terrestre ; que la conciliation ainsi opérée par le législateur entre la liberté de communication, d'une part, et 
les autres exigences et contraintes techniques rappelées ci-dessus, d'autre part, n'apparaît pas 
manifestement déséquilibrée ; 

19. Considérant, en particulier, que les nouvelles dispositions auront pour effet d'inciter les opérateurs 
privés à investir dans la diffusion numérique par voie hertzienne terrestre et de contribuer ainsi à la 
diversité des programmes de télévision offerts au public ; que, par suite, loin de porter atteinte au 
pluralisme des courants d'expression socioculturels, elles sont de nature à le favoriser ; 

20. Considérant que le principe du pluralisme n'est pas méconnu du seul fait que lesdites dispositions 
n'interdisent pas à une même personne de contrôler cinq services de télévision par voie hertzienne terrestre dont 
chacun aurait une part d'audience nationale proche de 2,5 % ; 

21. Considérant, en outre, que les requérants dénoncent l'application du plafond de 49 % mentionné ci-dessus 
aux sociétés qui franchissent, du fait du succès de leurs émissions, une part d'audience nationale de 2,5 % ; 
qu'ils invoquent à cet égard des règles de valeur constitutionnelle qui ont été appliquées à la presse écrite ; que, 
toutefois, les conditions dans lesquelles s'exercent les activités de communication audiovisuelle et celles de la 
presse écrite sont différentes ; qu'il incombe au législateur d'accompagner l'introduction de la diffusion 
numérique des services de télévision par voie hertzienne terrestre de dispositions ayant pour objet d'adapter aux 
nouvelles données techniques les règles qui tendent à limiter la concentration des opérateurs ; qu'enfin, en cas 
de franchissement du seuil de 2,5 % de l'audience nationale, l'actionnaire majoritaire d'une société exploitant un 
service de télévision sera tenu non de s'en défaire, mais d'ouvrir son capital à d'autres personnes ; 
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- Décision n° 2004-497 DC du 1er juillet 2004, cons. 11, 23 et 24 – 
Loi relative aux communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle 
11. Considérant que les « décrochages locaux », qui ne pourront être qu'exceptionnels et devront être autorisés 
par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, ne pourront comporter de messages publicitaires que si ces derniers 
sont « diffusés sur l'ensemble du territoire national » ; que, dès lors, les dispositions critiquées n'auront pas pour 
conséquence de mettre en cause les ressources publicitaires des médias locaux d'une manière telle qu'il serait 
porté atteinte aux conditions pluralistes d'exercice de la liberté de communication ; qu'ainsi, le grief invoqué 
doit être rejeté ; 

(…) 

23. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration de 1789 : « La libre communication des pensées 
et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer 
librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi » ; que le pluralisme des 
courants de pensées et d'opinions est en lui-même un objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect 
de son expression est une condition de la démocratie ; 

24. Considérant qu'il était loisible au législateur, en particulier pour favoriser le développement des 
télévisions locales et numériques, d'adapter aux nouvelles données techniques les règles qui tendent à 
limiter la concentration des opérateurs ; qu'il s'est borné à prendre en compte la diversification des supports 
de diffusion pour autoriser certaines formes de cumul dont l'interdiction n'était plus justifiée et pour ajuster 
certains seuils ; que la délivrance des autorisations de diffusion par le Conseil supérieur de l'audiovisuel reste 
subordonnée à l'exigence de pluralisme ; qu'ainsi, le législateur a usé de son pouvoir d'appréciation sans 
priver de garanties légales l'objectif constitutionnel du pluralisme des courants de pensées et d'opinions ; 

 

10 



 

B - Le principe d’égalité et de libre concurrence 
 

- Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989, cons. 19 – 
Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
19. Considérant que le fait pour le législateur de subordonner l'octroi d'une autorisation pour l'exploitation d'un 
service privé de radiodiffusion sonore ou de télévision diffusé par voie hertzienne terrestre ou par satellite à la 
passation d'une convention, répond au souci de permettre au Conseil supérieur de l'audiovisuel d'adapter à 
chaque situation particulière les règles de portée générale définies par la loi du 30 septembre 1986 modifiée ou 
sur son fondement ; que, dans le même esprit, l'article 28 nouveau établit une distinction entre, d'une part, des 
exigences qui comme celles tenant au respect de l'honnêteté et du pluralisme de l'information ont un caractère 
impératif et, d'autre part, des éléments d'appréciation qui revêtent un caractère indicatif, non limitatif et même 
pour certains d'entre eux, évolutif ; qu'il est expressément spécifié par l'article 28 nouveau que doivent être 
respectées « l'égalité de traitement entre les différents services » ainsi que les « conditions de concurrence 
propres à chacun d'eux » ; que les règles ainsi posées, loin de méconnaître le principe d'égalité, permettent, 
tout au contraire, d'en assurer la mise en oeuvre ; 

 

- Décision n° 93-333 du 21 janvier 1994, cons. 17 – 
Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
17. Considérant qu'un des objectifs de la loi consiste à encourager les investissements privés dans 
l'audiovisuel pour que se constituent des groupes aptes à affronter la concurrence internationale, à 
s'adapter rapidement aux évolutions technologiques et à promouvoir les intérêts culturels français ; que 
le législateur a adopté les dispositions de l'article 8 pour assurer aux opérateurs privés de radio et de télévision 
une continuité d'exploitation facilitant la programmation de leurs investissements et de leur développement ; 
que dès lors la procédure prévue par l'article 8 de la loi ne méconnaît pas le principe d'égalité ; 

 

- Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000, cons. 23 à 28 - 
Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
- Sur l'article 38 de la loi : 

23. Considérant que l'article 38 de la loi modifie l'article 26 de la loi du 30 septembre 1986 ; qu'il prévoit une 
priorité d'accès des sociétés nationales de programme mentionnées à l'article 44 de la loi du 30 septembre 1986, 
pour l'accomplissement de leurs missions de service public, aux ressources radioélectriques de diffusion et de 
transmission ; 

24. Considérant que l'article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986, tel qu'il résulte de l'article 45 de la loi 
déférée, fixe les modalités d'allocation de la ressource radioélectrique aux services de télévision privés diffusés 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique ; qu'il instaure, sous réserve de certaines exceptions, un 
mécanisme d'appel à candidatures par zone géographique et catégories de services, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel autorisant l'usage des ressources en fonction des critères définis par la loi ; 

25. Considérant que les députés requérants soutiennent que le législateur aurait instauré « un dispositif 
discriminatoire en faveur des chaînes publiques, pour l'attribution des nouvelles fréquences du numérique 
terrestre » en méconnaissance du principe d'égalité, de la liberté d'entreprendre et du droit communautaire de la 
concurrence ; 

26. Considérant que l'article 38 de la loi déférée étend au secteur de la diffusion numérique le régime 
d'attribution prioritaire de la ressource radioélectrique dont bénéficie, en l'état de la législation, le service public 
de l'audiovisuel pour la diffusion analogique ; que, toutefois, en vertu du dernier alinéa du I de l'article 44 de la 
loi du 30 septembre 1986, dans sa rédaction issue de l'article 4 de la loi déférée, seules les filiales de la société 
France Télévision ayant pour objet d'éditer un service de télévision diffusé en mode numérique ne donnant pas 
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lieu au paiement d'une rémunération de la part des usagers bénéficieront de l'attribution prioritaire du droit 
d'usage de la ressource radioélectrique dans la stricte mesure nécessaire à l'accomplissement de missions de 
service public spécifiées par leurs cahiers des charges ; qu'à l'inverse, les filiales de la société France Télévision 
créées conformément au premier alinéa de l'article 44-1 inséré dans la loi du 30 septembre 1986 par l'article 5 
de la loi déférée devront se soumettre à la procédure d'appel à candidatures instaurée par l'article 30-1 ;  

27. Considérant, par ailleurs, qu'en vertu du III du nouvel article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986, 
l'ensemble des services de télévision à vocation nationale déjà autorisés pour la diffusion en mode 
analogique recevront une autorisation d'usage de la ressource radioélectrique hors appel à candidatures 
pour la reprise intégrale et simultanée de leurs programmes en mode numérique ; que les éditeurs de ces 
services bénéficieront en outre de la possibilité, hors appel à candidatures, de contrôler un deuxième service de 
télévision en mode numérique, sans préjudice de la faculté qui leur est par ailleurs offerte par la loi de prendre 
part aux appels à candidatures organisés en vue de la fourniture de services de télévision en mode numérique ; 

28. Considérant qu'en vertu des dispositions sus-énoncées de l'article 44 de la loi du 30 septembre 1986 dans sa 
nouvelle rédaction, la priorité d'accès des sociétés nationales de programme aux ressources radioélectriques de 
diffusion et de transmission est strictement encadrée ; qu'il appartiendra aux autorités administratives et 
juridictionnelles compétentes de veiller, pour chacune de ces sociétés, au respect du droit communautaire 
de la concurrence ; que la différence de traitement opérée par la loi trouve sa justification, dans les 
limites qui viennent d'être décrites, dans la différence de situation existant entre les chaînes privées et les 
chaînes publiques, compte tenu des missions de service public incombant à ces dernières et dont les 
finalités sont désormais précisées par les articles 3 et 4 de la loi déférée ; qu'il résulte de ce qui précède que 
le grief doit être rejeté ; 

 

- Décision n° 2001-450 DC du 11 juillet 2001, cons. 10 – 
Loi portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif et culturel 
10. Considérant que les dispositions du nouvel article L. 135-10 du code de la sécurité sociale ne portent, par 
elles-mêmes, aucune atteinte à l'égalité entre les entreprises d'investissement susceptibles de participer aux 
appels d'offres ouverts dans le cadre de la gestion financière du fonds ; que ces dispositions précisent au 
contraire que la gestion administrative du fonds « est indépendante de toute autre activité de la Caisse des 
dépôts et consignations et de ses filiales » ; que le nouvel article L. 135-13 oblige tout membre du directoire du 
fonds à « informer le président du conseil de surveillance des intérêts qu'il détient ou vient à détenir et des 
fonctions qu'il exerce ou vient à exercer dans une activité économique ou financière ainsi que de tout mandat 
qu'il détient ou vient à détenir au sein d'une personne morale » ; qu'il lui interdit, par ailleurs, en ce qui 
concerne la mise en oeuvre de la gestion financière, de « délibérer dans une affaire dans laquelle lui-même ou, 
le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il exerce des fonctions ou détient un mandat a un 
intérêt » ; qu'il lui est également interdit de « participer à une délibération concernant une affaire dans laquelle 
lui-même ou, le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il exerce des fonctions ou détient un 
mandat a représenté une des parties intéressées au cours des dix-huit mois précédant la délibération » ; qu'en 
outre, le président du conseil de surveillance doit prendre « les mesures appropriées pour assurer le respect de 
ces obligations et interdictions » ; qu'enfin, le nouvel article L. 135-14 du même code soumet le fonds au 
contrôle de la Cour des comptes, de l'Inspection générale des affaires sociales et de l'Inspection générale des 
finances ; qu'au demeurant, il appartiendra tant aux autorités de contrôle qu'au juge compétent saisi par 
toute personne intéressée de veiller au respect du principe d'égalité qui, en l'espèce, implique la libre 
concurrence ; 
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- Décision n° 2005-530 DC du 29 décembre 2005, cons. 42 à 46 - 
Loi de finances pour 2006 
- Sur l'imposition des intérêts de plans d'épargne- logement : 

42. Considérant que l'article 7 de la loi de finances met fin à l'exonération fiscale des intérêts des plans 
d'épargne-logement de plus de douze ans ou, s'ils ont été ouverts avant le 1er avril 1992, de ceux dont le terme 
est échu ; qu'aux termes du II de l'article R. 315-28 du code de la construction et de l'habitation, applicable 
depuis cette date : « La durée d'un plan d'épargne-logement ne peut être supérieure à dix ans. - Toutefois cette 
disposition ne s'applique pas aux plans d'épargne-logement qui, en vertu du contrat initial ou d'avenants à ce 
contrat, conclus avant le 1er avril 1992, ont une durée supérieure à dix ans. Ces plans demeurent valables 
jusqu'à l'expiration du contrat initial ou du dernier avenant et ne peuvent faire l'objet d'aucune prorogation... » ; 

43. Considérant que, selon les requérants, la suppression de l'exonération fiscale n'est justifiée par aucun intérêt 
général suffisant ; qu'elle porte à l'économie des contrats légalement conclus une atteinte excessive ; 

44. Considérant, en premier lieu, que l'exonération fiscale prévue par le législateur pour les intérêts d'un plan 
d'épargne-logement ne constitue pas une clause contractuelle de ce plan ; que, par suite, le grief tiré d'une 
atteinte à l'économie de contrats légalement conclus manque en fait ; 

45. Considérant, en second lieu, qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de 
sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions ; que, ce faisant, il ne saurait toutefois priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; qu'en particulier, il méconnaîtrait la garantie des droits proclamés par l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 s'il portait aux situations légalement acquises une atteinte qui ne soit justifiée par 
un motif d'intérêt général suffisant ; 

46. Considérant, en l'espèce, que l'article 7 ne concerne que des plans d'épargne arrivés à échéance ; qu'il n'a 
pas d'effet rétroactif ; qu'il n'affecte donc pas une situation légalement acquise dans des conditions 
contraires à la garantie des droits proclamée par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 

 

- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, cons. 12 et 13 – 
Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information 
- En ce qui concerne le principe d'égalité : 

12. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi... doit être la même pour tous, 
soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse... » ; 

13. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans 
l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit ; 

 

- Décision n° 2006-544 DC du 14 décembre 2006, cons. 29 à 34 – 
Loi de financement de la sécurité sociale pour 2007 
29. Considérant que l'article 106 de la loi déférée modifie l'article L. 122-14-13 du code du travail en vue de 
mettre fin à la faculté de déroger, par une convention ou un accord collectif étendu, au principe de la fixation à 
soixante-cinq ans de l'âge minimum requis pour la mise à la retraite des salariés à l'initiative de l'employeur ; 
que son III interdit à compter du 1er janvier 2007 la conclusion ou l'extension de tels conventions et accords ; 
que son IV prévoit que les accords conclus et étendus avant cette date cesseront de produire leurs effets au 31 
décembre 2009 ; que, toutefois, pour la période comprise entre le 1er janvier 2010 et le 1er janvier 2014, son I et 
son II prévoient que, dans les entreprises concernées par ces conventions ou accords, les salariés pourront 
encore être mis à la retraite avant l'âge de soixante-cinq ans à l'initiative de l'employeur dans les conditions 
conventionnelles antérieures, tout en limitant les avantages fiscaux et sociaux applicables à l'indemnité de 
départ ; 
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30. Considérant, selon les requérants, qu'en maintenant aux entreprises relevant des branches professionnelles 
ayant signé des accords dérogatoires le bénéfice d'un régime fiscal et social de l'indemnité de départ qui leur 
reste favorable, le I de l'article 106 porterait au principe d'égalité une atteinte que ne justifie aucun motif 
d'intérêt général ; qu'ils reprochent également à ces dispositions d'être sans rapport direct, et même en 
contradiction, avec le reste de cet article ; 

31. Considérant, en premier lieu, que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

32. Considérant qu'en vertu du I et du II de l'article 106, seules les entreprises auxquelles est imposée la 
cessation anticipée des accords collectifs antérieurement conclus et étendus sont concernées par le dispositif 
instauré, à titre transitoire, pour la période comprise entre le 1er janvier 2010 et le 1er janvier 2014 ; que ces 
entreprises se trouvent dans une situation différente de celles qui ne sont pas liées par de tels accords ; 

33. Considérant, en second lieu, que cette mesure transitoire a pour objet d'atténuer la portée, pour les 
entreprises concernées, de la cessation anticipée, que prévoient les autres dispositions de l'article 106, 
d'accords conclus sur le fondement de la législation jusqu'ici en vigueur ; qu'elle est donc en rapport 
direct avec l'objet de cet article, qui est de supprimer la possibilité de mettre à la retraite d'office des salariés 
de moins de soixante-cinq ans tout en évitant de porter une atteinte excessive à l'économie générale de 
conventions légalement conclues ; 

34. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre l'article 106 doivent être rejetés ; 

 

 Egalité devant les charges publiques 

- Décision n° 87-237 DC du 30 décembre 1987, cons. 18 à 24 - 
Loi de finances pour 1988 
- Sur l'article 100 relatif a l'indemnisation des rapatriés des Nouvelles-Hébrides : 

18. Considérant que l'article 100 de la loi de finances dispose que : « Les rapatriés des Nouvelles-Hébrides, 
qui y avaient résidé habituellement pendant une période d'au moins trois ans avant la date d'accession à 
l'indépendance de ce pays, perçoivent une indemnité forfaitaire de 45 000 F. pour la perte de biens de toute 
nature dont ils étaient propriétaires.- Il n'est alloué qu'une indemnité par ménage. » ; 

19. Considérant que les sénateurs auteurs de l'une des saisines soutiennent que ces dispositions sont, en la 
forme, contraires aux prescriptions de l'article 1er de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi 
organique relative aux lois de finances en ce qu'elles n'ont pas une portée financière ; que, sur le fond, elles 
méconnaissent le principe d'égalité devant la loi affirmé tant par l'article 2 de la Constitution que par l'article 6 
de la Déclaration des droits de l'homme ; 

. En ce qui concerne le moyen tiré de la violation de l'article 1er de l'ordonnance du 2 janvier 1959 : 

20. Considérant que le régime d'indemnisation qui résulte de l'article 100 de la loi est mis à la charge de l'État ; 
que, de plus, la loi de finances pour 1988 ouvre des crédits pour l'application de cet article ; que, dans ces 
conditions, les dispositions dont il s'agit, ont une incidence directe sur les charges de l'État ; qu'elles sont donc 
au nombre des mesures qui, en vertu de l'article 1er de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959, relèvent d'un 
texte ayant le caractère de loi de finances ; 

. En ce qui concerne le moyen tiré de l'atteinte au principe d'égalité : 

21. Considérant que les principes d'égalité devant la loi et d'égalité devant les charges publiques proclamés 
par la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, dans ses articles 6 et 13, s'appliquent aussi bien dans 
l'hypothèse où la loi prévoit l'octroi de prestations que dans les cas où elle impose des sujétions ; 
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22. Considérant qu'il incombe au législateur, lorsqu'il met en oeuvre le principe de solidarité nationale, de 
veiller à ce que la diversité des régimes d'indemnisation institués par lui n'entraîne pas de rupture 
caractérisée de l'égalité de tous devant les charges publiques ; que cependant, il lui est loisible de définir 
des modalités d'application appropriées à chaque cas sans être nécessairement astreint à appliquer des 
règles identiques ; 

23. Considérant que les règles d'indemnisation fixées par l'article 100 de la loi s'ajoutent aux mesures déjà 
prises en faveur des rapatriés des Nouvelles-Hébrides, d'une part, sur le fondement des dispositions combinées 
de la loi n° 79-1114 du 22 décembre 1979 et de l'ordonnance n° 80-704 du 5 septembre 1980 et, d'autre part, en 
application de la loi n° 82-4 du 6 janvier 1982 portant dispositions diverses relatives à la réinstallation des 
rapatriés ; que les règles d'indemnisation retenues par la loi présentement examinée pour la perte des biens ont 
été fixées à partir d'une estimation du patrimoine laissé par les rapatriés des Nouvelles-Hébrides, dans ce 
territoire, postérieurement à son accession à l'indépendance sous le nom de République du Vanuatu ; que 
l'indemnisation forfaitaire qui est prévue doit permettre un prompt règlement de la situation des 
intéressés ; 

24. Considérant que, même si les règles d'indemnisation ainsi définies diffèrent de celles applicables à ceux 
des rapatriés qui entrent dans le champ des prévisions de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 et des textes 
qui l'ont complétée, elles n'entraînent pas cependant une différence de traitement qui, par son ampleur, 
serait constitutive d'une atteinte au principe d'égalité ; 

 

- Décision n° 89-254 DC du 4 juillet 1989, cons. 24 - 
Loi modifiant la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux modalités d'application des 
privatisations 
24. Mais considérant qu'il est loisible aux intéressés, pour le cas où l'application de la loi présentement 
examinée leur occasionnerait un préjudice anormal et spécial, d'en demander réparation sur le 
fondement du principe constitutionnel d'égalité de tous devant les charges publiques ; 

 

- Décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991, cons. 41 - 
Loi relative à la lutte contre le tabagisme et l'alcoolisme 
41. Considérant qu'ainsi qu'il a été dit ci-dessus, l'article L. 17 du code des débits de boissons et des mesures 
contre l'alcoolisme ne méconnaît pas le principe d'égalité devant la loi ; qu'en tout état de cause, il est loisible 
aux intéressés, pour le cas où ils estimeraient que l'application de la loi présentement examinée leur 
occasionnerait un préjudice anormal et spécial, d'en demander réparation ; 

 

- Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001, cons. 31 - 
Loi portant amélioration de la couverture des non salariés agricoles contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles 
31. Considérant qu'il ne ressort ni des termes de la loi déférée, ni des travaux préparatoires, que le législateur ait 
entendu exclure l'indemnisation des préjudices éventuels ; qu'il est loisible aux intéressés, s'ils estiment que 
l'application de la loi soumise au Conseil constitutionnel leur occasionne un préjudice anormal et spécial, 
d'en demander la réparation ; qu'il suit de là que le grief n'est pas fondé ; 
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C – Portée du contrôle exercé par le Conseil constitutionnel 
 

- Décision n° 91-304 DC du 15 janvier 1992, cons. 8 à 10 – 
Loi modifiant les articles 27, 28, 31 et 70 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication 
- Quant à l'étendue de la compétence du législateur : 

8. Considérant que l'article 34 de la Constitution réserve au législateur le soin de fixer les règles concernant les 
garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'au nombre de celles-
ci figure la liberté de communication audiovisuelle ; 

9. Considérant en revanche que ressortit à la compétence du pouvoir réglementaire la détermination des 
mesures d'application des règles posées par le législateur ; 

10. Considérant que les règles essentielles applicables aux services de communication audiovisuelle ont été 
définies par la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 ; qu'en ce qui concerne la diffusion par les différentes 
catégories de services de communication audiovisuelle par voie hertzienne terrestre ou par satellite, la loi 
présentement examinée détermine elle-même les proportions minimales d’œuvres cinématographiques et 
audiovisuelles européennes et d’œuvres d'expression originale française ; que le respect de ces dispositions 
s'impose à l'autorité réglementaire au titre des mesures d'application de la loi ; qu'en se référant pour la mise 
en oeuvre de ces proportions au concept « d'heures de grande écoute » et à celui « d'heures d'écoute 
significatives », le législateur a exclu toute fraude à la loi et plus généralement toute dénaturation des 
principes qu'il a posés ; qu'il appartiendra aux autorités compétentes de se conformer à ces exigences au 
stade de l'application de la loi, sous le contrôle du juge de la légalité ; qu'ainsi et en tout état de cause il ne 
saurait être fait grief au législateur d'être resté en deçà de la compétence qui est la sienne en vertu de la 
Constitution et notamment de son article 34 ; 

 

- Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000, cons. 41 – 
Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 
41. Considérant, toutefois, que le Conseil constitutionnel n'a pas un pouvoir général d'appréciation et de 
décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne saurait rechercher si les objectifs que s'est 
assignés le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par 
la loi ne sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé ; 

 

- Décision n° 2001-444 DC du 9 mai 2001, cons. 3 – 
Loi organique modifiant la date d'expiration des pouvoirs de l'Assemblée nationale 
3. Considérant que le législateur organique, compétent en vertu de l'article 25 de la Constitution pour fixer la 
durée des pouvoirs de chaque assemblée, peut librement modifier cette durée sous réserve du respect des règles 
et principes de valeur constitutionnelle ; qu'au nombre de ces règles figure l'article 3, en vertu duquel le 
suffrage « est toujours universel, égal et secret », qui implique que les électeurs soient appelés à exercer, selon 
une périodicité raisonnable, leur droit de suffrage ; que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un 
pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui 
appartient donc pas de rechercher si l'objectif que s'est assigné le législateur pouvait être atteint par 
d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à 
cet objectif ; 
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- Décision n° 2005-529 DC du 15 décembre 2005, cons. 5 – 
Loi organique modifiant les dates des renouvellements du Sénat 
5. Considérant, d'autre part, que le législateur organique, compétent en vertu de l'article 25 de la Constitution 
pour fixer la durée des pouvoirs de chaque assemblée, peut modifier cette durée dans un but d'intérêt général et 
sous réserve du respect des règles et principes de valeur constitutionnelle ; que le Conseil constitutionnel ne 
dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement ; 
qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si le but que s'est assigné le législateur pouvait être atteint 
par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées 
à cet objectif ; 

 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars juillet 2006, cons. 20 – 
Loi pour l'égalité des chances 
20. Considérant, d'une part, comme il a été dit ci-dessus, que, compte tenu de la précarité de la situation des 
jeunes sur le marché du travail, et notamment des jeunes les moins qualifiés, le législateur a entendu créer un 
nouveau contrat de travail ayant pour objet de faciliter leur insertion professionnelle ; qu'ainsi, par sa finalité, 
l'article 8 tend à mettre en oeuvre, au bénéfice des intéressés, l'exigence résultant du cinquième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 ; que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général 
d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de 
rechercher si l'objectif que s'est assigné le législateur pouvait être atteint par d'autres voies, dès lors que 
les modalités retenues par la loi déférée ne sont pas manifestement inappropriées à la finalité poursuivie ; 

 

- Décision n° 2007-546 du 25 janvier 2007, cons. 13 – 
Loi ratifiant l'ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à l'organisation de certaines 
professions de santé et à la répression de l'usurpation de titres et de l'exercice illégal de ces 
professions et modifiant le code de la santé publique 
13. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé 
par l'article 34 de la Constitution, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de valeur 
constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité ; que, 
cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; 
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